
Dé-bétonner les espaces publics
Retrouver de la nature dans les cœurs de bourg
Il s’agit de transformer des espaces publics minéralisés, tristes et imperméables en 
espaces publics souriants et végétalisés tout en intervenant de manière légère et en 
y consacrant peu de moyens.

Les + techniques

·· Réaménager des espaces 
publics existants et souvent 
importants en terme de surface 
avec des coûts très bas

·· Embellir le bourg toute l’année 
avec un choix judicieux de plantes

·· S’informer, s’intéresser à 
une pratique innovante

·· Participer directement à 
l’aménagement de l’espace

Les + communication

·· Favoriser l’infiltration des eaux 
de pluie, économiser sur les 
réseaux et le traitement de l’eau

·· Lutter contre les îlots de chaleur 
l’été en diminuant les surfaces 
de réverbération et favoriser 
le confort pour les habitants

·· Travailler en concertation 
avec les habitants

·· Renforcer / Créer de la biodiversité

Conseils, remarques et précautions

Ne pas dé-bétonner n’importe où, n’importe comment !

--Choisissez bien les lieux sur lesquels vous pouvez intervenir : 
ce peuvent être de petits espaces (des pieds d’arbres, des pieds 
de murs, un bout de carrefour, un terre-plein central...) ou des 
espaces plus importants (un giratoire, une place publique, un 
parvis de bâtiment public...).

--Ne creusez pas une multitude de petits trous les uns à côté des 
autres, préférez une large ouverture.

--Ne faites pas de formes ondulées qui souvent ne correspondent 
à rien, faites des lignes droites.

---Décompactez bien le sol avant d’envisager l’installation d’une 
quelconque végétation.

--Amendez ensuite le sol avec de la terre végétale.

--Plantez ou semez des vivaces si vous souhaitez un massif fleuri, 
sinon enherbez simplement.

Fiches conseils

©
 C

ré
di

t p
ho

to
 : 

A
te

lie
r 

B
iv

ou
ac



Fiches conseils «Embellissement des bourgs»

Pour aller plus loin

Pour avoir plus d’informations :

Site Internet de l’atelier Bivouac : atelierbivouac.com

Site Internet du CAUE des Deux-Sèvres: www.caue79.fr

Pour aller plus loin : mener un vrai projet d’aménagement

Cette manière de faire du projet d’aménagement n’est pas encore très répandue. Néanmoins, des collectifs 
d’architectes ou de paysagistes s’y intéressent et interviennent dans ce sens. Les valeurs mises en avant 
sont : l’économie des ressources, la mobilisation de savoir-faire du territoire, l’emploi de végétaux locaux, la 
participation active des habitants et enfin des chantiers collectifs favorisant les échanges et les rencontres.

Aménagement au Cloître-Saint-Thégonnec (29) par l’Atelier Bivouac, collectif de paysagistes

AVANT APRÈS
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